
VOUS CONSTRUISEZ 
UN BIEN IMMOBILIER

EN ZONE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Toutes les pièces à fournir sont disponibles sur : 
www.cc-tarnagout.fr

(Voir tarifs)

(Voir tarifs)



VOUS VENDEZ
UN BIEN IMMOBILIER

AVEC UN DISPOSITIF 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Toutes les pièces à fournir sont disponibles sur : 
www.cc-tarnagout.fr

Contrôle obligatoire sauf si contrôlé dans les 3 ans précédant la vente

(Voir tarifs)

(durant les 3 années précédant la vente)

En informer l’acheteur

En informer l’acheteur
(1 an pour mise aux normes)

En informer l’acheteur

En informer l’acheteur
(1 an pour mise aux normes)



VOTRE INSTALLATION 
EST NON CONFORME

SUITE À UN CONTRÔLE DE VOTRE DISPOSITIF 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Contrôle obligatoire tous les 10 ans (Arrêté du 27/04/2012)

Toutes les pièces à fournir sont disponibles sur : www.cc-tarnagout.fr

(Voir tarifs)

(Voir tarifs)


